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Description 

La  présente  invention  concerne  une  porte  à  van- 
tail  coulissant,  en  particulier  pour  véhicules  et  notam- 
ment  pour  véhicules  ferroviaires. 

La  présente  invention  s'applique  en  particulier 
aux  portes  dont  le  vantail  doit  s'insérer  dans  la  baie 
à  obturer  lorsqu'il  est  en  position  de  fermeture.  Ces 
portes  et  leur  dispositif  de  guidage  et  de  manoeuvre 
motorisée  posent  des  problèmes  complexes  de  fiabi- 
lité,  de  précision,  de  résistance  à  l'usure,  d'encombre- 
ment,  de  poids  et  de  coût. 

On  souhaite  en  particulier  que  le  dispositif  de  gui- 
dage  et  de  manoeuvre  motorisée  n'excède  pas,  dans 
le  sens  de  la  largeur  de  la  baie,  un  encombrement  qui 
soit  de  l'ordre  de  grandeur  de  ladite  largeur.  On  sou- 
haite  en  particulier  éviter  les  glissières  sur  la  face  ex- 
térieure  de  la  carrosserie  du  véhicule.  On  souhaite 
néanmoins  qu'en  position  d'ouverture,  le  vantail  dé- 
gage  la  quasi-totalité  de  la  baie. 

On  a  proposé  des  systèmes  dans  lesquels  une 
glissière  porteuse  permettant  le  coulissement  du  van- 
tail  par  rapport  à  la  baie  est  en  outre  mobile  transver- 
salement  à  la  baie  grâce  à  des  bras  pour  assurer  le 
mouvement  d'insertion  et  d'extraction  du  vantail  par 
rapport  à  la  baie  à  la  fin  du  mouvement  de  fermeture 
et  au  début  du  mouvement  d'ouverture  respective- 
ment.  La  glissière  doit  être  très  robuste  pour  suppor- 
ter  le  poids  du  vantail  qui  se  trouve  en  porte  à  faux 
vers  l'arrière  lorsqu'il  est  en  position  d'ouverture.  La 
glissière  est  donc  lourde,  le  poids  supporté  par  les 
bras  durant  l'insertion  et  l'extraction  est  donc  impor- 
tant,  et  le  dispositif  est  lourd  et  coûteux.  De  plus,  la 
glissière  a  nécessairement  une  longueur  limitée  pour 
pouvoir  se  réinsérer  dans  la  baie  lorsque  le  vantail 
termine  sa  course  de  fermeture.  Ceci  limite  la  course 
de  la  glissière  à  tel  point  qu'il  est  généralement  néces- 
saire  de  doubler  la  glissière,  c'est-à-dire  de  réaliser 
une  glissière  à  deux  étages  télescopiques  pour  que  le 
vantail  dégage  suffisamment  la  baie  lorsqu'il  est  en 
position  d'ouverture.  Ceci  alourdit  encore  la  glissière, 
et  aggrave  encore  les  problèmes  évoqués  plus  haut. 
En  outre,  que  la  glissière  soit  à  étage  unique  ou  à 
deux  étages  télescopiques,  les  bras  assurant  le  mou- 
vement  d'insertion  et  d'extraction  du  vantail,  qui  peu- 
vent  être  des  systèmes  à  plongeur  ou  des  biellettes 
parallèles  formant  avec  la  glissière  et  avec  l'encadre- 
ment  de  la  baie  un  parallélogramme  déformable,  ne 
permettent  pas  de  donner  au  vantail  certaines  trajec- 
toires  particulières  souhaitables  en  pratique,  telles 
que  la  trajectoire  dite  "louvoyante"  puisque  le  vantail 
reste  toujours  parallèle  à  lui-même. 

Pour  assurer  la  trajectoire  dite  "louvoyante",  on 
connaît  d'après  le  FR-A-  2  621  879  un  dispositif 
comprenant  des  moyens  d'écartement  sélectif  entre 
le  vantail  et  le  bord  arrière  de  la  baie,  c'est-à-dire  le 
bord  vers  lequel  le  vantail  se  déplace  pendant  son 
mouvement  d'ouverture.  Les  moyens  d'écartement 

sélectif  sont  associés  à  deux  pignons  moteurs 
coaxiaux  qui  engrènent  avec  deux  crémaillères 
s'étendant  l'une  le  long  du  bord  supérieur  et  l'autre  le 
long  du  bord  inférieur  du  vantail.  Les  moyens  d'écar- 

5  tement  sélectif  sont  également  associés  à  un  galet  qui 
supporte  le  poids  du  vantail  au  voisinage  de  son  bord 
supérieur  et  à  des  galets  qui  positionnent  latérale- 
ment  le  vantail  au  voisinage  de  ses  bords  supérieur 
et  inférieur.  Le  vantail  porte  au  voisinage  de  son  bord 

10  avant  (relativement  au  sens  de  fermeture)  c'est-à- 
dire  son  bord  éloigné  des  moyens  d'écartement  sé- 
lectif  lorsqu'il  est  en  position  de  fermeture,  un  galet 
supérieur  et  un  galet  inférieur  qui  suivent  des  pistes 
solidaires  de  l'encadrement  de  la  baie  et  contribuent 

15  ainsi  au  positionnement  latéral  du  vantail.  Ces  pistes 
définissent  la  trajectoire  du  bord  avant  du  vantail,  en 
particulier  au  voisinage  de  la  position  de  fermeture. 
La  trajectoire  du  bord  arrière  du  vantail  au  voisinage 
de  la  position  de  fermeture  est  définie  par  les  moyens 

20  d'écartement  sélectif.  Le  vantail  peut  donc  prendre 
des  positions  obliques  par  rapport  au  plan  de  la  baie. 
Le  vantail  est  empêché  de  basculerautourd'axes  per- 
pendiculaires  au  plan  de  la  baie  car  les  deux  pignons 
sont  couplés  rigidement  l'un  avec  l'autre. 

25  Ce  dispositif  répond  en  théorie  à  la  plupart  des 
exigences.  Il  demeure  cependant  coûteux,  relative- 
ment  complexe,  et  relativement  encombrant  tout  le 
long  du  bord  arrière  de  la  baie.  Ce  dispositif  a  égale- 
ment  l'inconvénient  de  nécessiter  des  crémaillères 

30  sur  la  face  intérieure  du  vantail. 
Le  but  de  l'invention  est  ainsi  de  proposer  une 

porte  à  vantail  coulissant  qui  soit  de  structure  simple, 
robuste,  relativement  légère,  peu  encombrante,  per- 
mette  une  grande  course  de  coulissement,  et  laisse 

35  une  liberté  de  choix  importante  en  ce  qui  concerne 
les  trajectoires  respectives  des  bords  avant  et  arrière 
du  vantail. 

Suivant  l'invention,  la  porte  à  vantail  coulissant, 
en  particulier  pour  véhicules,  notamment  véhicules 

40  ferroviaires,  le  vantail  comportant  un  bord  avant  et  un 
bord  arrière  relativement  à  un  mouvement  depuis  une 
position  d'ouverture  jusqu'à  une  position  de  fermetu- 
re  dans  laquelle  le  vantail  est  inséré  dans  une  baie  et 
les  bords  avant  et  arrière  du  vantail  sont  respective- 

45  ment  adjacents  à  des  bords  avant  et  arrière  de  la  baie, 
comprenant  des  moyens  d'écartement  sélectif  entre 
le  vantail  et  le  bord  arrière  de  la  baie,  des  moyens  de 
guidage  du  bord  avant  du  vantail,  et  des  moyens  mo- 
teurs  pour  déplacer  le  vantail  entre  les  positions  d'ou- 

50  verture  et  de  fermeture,  est  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  pour  guider  le  bord  avant  du  vantail 
comprennent  un  chariot  monté  coulissant  sur  une 
glissière  le  long  de  la  baie,  un  bras  articulé  au  vantail 
et  au  chariot  selon  deux  axes  distincts  sensiblement 

55  verticaux,  le  bras  étant  mobile  entre  une  position  d'in- 
sertion  du  bord  avant  du  vantail  dans  laquelle  ledit 
bras  est  dirigé  vers  l'avant  depuis  le  chariot  relative- 
ment  au  sens  de  fermeture  et  une  position  d'extrac- 
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tion  du  bord  avant  du  vantail,  dans  laquelle  il  est  dirigé 
transversalement  au  plan  de  la  baie,  vers  l'extérieur 
de  celle-ci. 

Ainsi,  la  glissière  ne  subit  plus  les  mouvements 
d'insertion  et  d'extraction,  et  sa  longueur  n'est  plus 
strictement  limitée  à  la  largeur  de  la  baie.  La  course 
du  chariot  le  long  de  la  glissière  peut  donc  être  relati- 
vement  importante  même  si  la  longueur  d'appui  du 
chariot  sur  la  glissière  est  elle-même  relativement  im- 
portante.  Le  bras  a  les  deux  fonctions  essentielles 
suivantes  :  il  détermine  l'écartement  outre  le  bord 
avant  du  vantail  et  le  plan  de  la  baie  ;  et  il  accroît  la 
course  de  déplacement  du  vantail  par  rapport  à  la 
course  de  coulissement  du  chariot.  En  effet,  lorsque 
le  bras  pivote  par  rapport  au  chariot  depuis  sa  posi- 
tion  d'insertion  du  bord  avant  du  vantail,  dans  laquelle 
il  est  dirigé  vers  l'avant,  vers  sa  position  d'extraction 
du  bord  avant  du  vantail,  dans  laquelle  il  est  transver- 
sal  au  plan  de  la  baie,  il  déplace  le  vantail  vers  l'arriè- 
re,  c'est-à-dire  vers  la  position  d'ouverture,  par  rap- 
port  au  chariot.  Contrairement  aux  bras  de  l'état  de  la 
technique,  le  bras  selon  l'invention  supporte  un  van- 
tail  relativement  léger  puisque  non  accouplé  directe- 
ment  à  la  glissière.  Le  chariot  et  le  bras,  quoique  mé- 
caniquement  simples,  peuvent  être  conçus  suffisam- 
ment  robustes  pour  supporter  en  grande  partie,  voire 
en  totalité,  la  force  de  gravité  du  vantail  et  certains 
des  couples  de  basculement  en  résultant.  Dans  ces 
conditions,  les  moyens  d'écartement  sélectif  entre  le 
vantail  et  le  bord  arrière  de  la  baie  peuvent  être  consi- 
dérablement  simplifiés  et  allégés.  De  préférence,  les 
moyens  moteurs  sont  des  moyens  de  déplacement 
du  chariot  le  long  de  la  glissière,  ce  qui  est  relative- 
ment  simple  à  réaliser  et  permet  de  supprimer  tout  le 
système  à  pignons  et  crémaillères  connu  d'après  le 
FR-A-  2  621  879. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulièrement 
compact.  Il  permet  cependant,  aussi  bien  que  le  FR- 
A-2  621  879,  une  grande  liberté  de  choix  de  la  trajec- 
toire  du  vantail  puisque  le  mouvement  d'insertion  et 
d'extraction  du  bord  arrière  du  vantail  est  défini  par 
les  moyens  d'écartement  sélectif  tandis  que  le  mou- 
vement  d'insertion  et  d'extraction  du  bord  avant  du 
vantail  est  défini  par  le  bras  articulé  au  chariot. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  encore  de  la  description  ci-après  re- 
lative  à  un  exemple  non  limitatif. 

Aux  dessins  annexés  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus,  avec  coupes 

partielles  et  arrachement,  de  la  porte  selon  l'in- 
vention,  le  vantail  étant  en  position  de  ferme- 
ture; 

-  la  figure  2  est  une  vue  selon  le  plan  ll-ll  de  la 
figure  1  ,  du  sommet  de  la  porte  de  la  figure  1  ; 

-  les  figures  3  et  4  sont  des  vues  partielles  en 
coupe  selon  les  lignes  lll-lll  et  respectivement 
IV-IV  de  la  figure  1,  le  vantail  étant  en  position 
d'ouverture  ;  et 

-  les  figures  5  à  9  sont  des  vues  en  perspective 
de  la  porte  selon  l'invention,  depuis  l'intérieur 
du  véhicule,  à  cinq  stades  successifs  du  mou- 
vement  d'ouverture  du  vantail,  dans  une  repré- 

5  sentation  qui  est  simplifiée  et  comporte,  dans 
un  but  de  clarté  fonctionnelle,  des  détails  mo- 
difiés  par  rapport  aux  figures  1  à  4. 

Dans  l'exemple  représenté  aux  figures,  la  porte 
selon  l'invention  comprend  un  cadre  dont  deux  mon- 

10  tants  verticaux  1  et  2  sont  visibles  aux  figures  1  et  2. 
Ce  cadre  définit  une  ouverture  sensiblement  rectan- 
gulaire  ayant  un  bord  vertical  avant  3  le  long  du  mon- 
tant  1  ,  un  bord  vertical  arrière  4  le  long  du  montant  2 
et  un  bord  horizontal  supérieur  6  (figures  2  à  4),  ainsi 

15  qu'un  bord  horizontal  inférieur  7  qui  n'est  visible 
qu'aux  figures  5  et  suivantes,  en  trait  mixte.  La  baie 
3,  4,  6,  7  peut  être  fermée  sélectivement  par  un  van- 
tail  8  de  forme  correspondante.  En  position  de  ferme- 
ture,  représentée  aux  figures  1  et  2  et  5,  le  vantail  8 

20  s'insère  dans  la  baie  3,  4,  6,  7,  c'est-à-dire  que  la  sur- 
face  extérieure  du  vantail  8  est  sensiblement  dans  le 
prolongement  de  la  surface  extérieure  9  de  la  carros- 
serie  du  véhicule. 

De  plus,  le  bord  avant  3  de  la  baie  comporte  une 
25  rainure  11  dans  laquelle,  lorsque  le  vantail  8  est  fer- 

mé,  est  engagé  un  bord  avant  12  du  vantail  8,  de  ma- 
nière  à  réaliser  entre  le  vantail  8  et  le  montant  1  une 
liaison  mécanique  capable  de  résister  aux  efforts 
transversaux  qui  peuvent  s'exercer  sur  le  vantail  en 

30  raison  des  variations  de  pression  intervenant  en  par- 
ticulier  lors  du  passage  dans  les  tunnels.  Cette  liaison 
par  rainure  et  nervure  a  l'avantage  d'être  moins  coû- 
teuse  qu'un  système  de  serrure.  Le  long  du  bord 
arrière  4,  on  pourra  par  contre,  dans  le  même  but  de 

35  résistance  mécanique,  prévoir  un  système  de  serrure 
non  représenté. 

A  partir  de  la  position  de  fermeture  du  vantail  8, 
représentée  schématiquement  à  la  figure  5,  pourfaire 
passer  le  vantail  en  position  d'ouverture,  il  faut 

40  d'abord  le  faire  passer  dans  une  position  de  déboîte- 
ment  (flèche  F1  à  la  figure  6),  dans  laquelle  son  bord 
arrière  1  0  est  dégagé  du  bord  arrière  4  de  la  baie  tan- 
dis  que  son  bord  avant  12  est  toujours  engagé  dans 
la  rainure  11,  puis  faire  subir  au  vantail  un  mouvement 

45  vers  l'arrière  (flèche  F2  à  la  figure  7)  pour  dégager 
son  bord  avant  12  de  la  rainure  11,  puis  poursuivre  ce 
mouvement  vers  l'arrière  tout  en  écartant  le  bord 
avant  12  du  vantail  vers  l'extérieur  de  la  baie  (flèche 
F3  à  la  figure  8),  c'est-à-dire  vers  l'extérieur  du  véhi- 

50  cule  relativement  au  plan  PP  (figure  1)  de  la  baie,  à 
la  suite  de  quoi  le  vantail  coulisse  sensiblement  pa- 
rallèlement  au  plan  PP  jusqu'à  la  position  d'ouverture 
complète  (figure  9). 

Ainsi,  dans  la  situation  représentée  aux  figures  6 
55  et  7,  à  un  degré  moindre,  dans  celle  représentée  à  la 

figure  7,  le  vantail  est  oblique  par  rapport  au  plan  PP, 
alors  qu'il  est  situé  dans  ce  plan  ou  parallèlement  à 
ce  plan  dans  les  situations  représentées  aux  figures 
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5  et  9. 
Pour  guider  le  vantail  selon  cette  trajectoire 

complexe,  la  porte  comprend  des  moyens  d'écarte- 
ment  sélectif  entre  le  bord  arrière  4  de  la  baie  et  le 
vantail  8. 

Ces  moyens  comprennent  un  arbre  16  qui  est 
supporté  en  rotation  par  des  paliers  1  7  fixés  à  la  face 
intérieure  de  la  carrosserie  du  véhicule  de  façon  que 
l'arbre  16  s'étende  le  long  du  bord  arrière  4  de  la  baie, 
c'est-à-dire  sensiblement  verticalement,  à  l'intérieur 
du  véhicule  relativement  au  plan  PP  de  la  baie,  et  lé- 
gèrement  au-delà  du  bord  4  de  manière  à  ne  pas  en- 
combrer  la  baie. 

Sur  l'arbre  16  sont  fixés  un  bras  arrière  supérieur 
18a  et  un  bras  arrière  inférieur  18b  (voir  aussi  figure 
4)  qui,  à  partir  de  l'arbre  16  sont  coudés  vers  l'exté- 
rieur  du  véhicule  jusqu'à  une  extrémité  munie  d'un  ga- 
let  1  9  engagé  dans  une  rainure  21a  et  respectivement 
21b  formée  dans  la  face  intérieure  du  vantail  8.  Les 
deux  galets  19  ont  un  axe  commun  19a  qui  est  paral- 
lèle  à  l'axe  de  rotation  de  l'arbre  16  tel  que  défini  par 
les  paliers  1  7,  et  perpendiculaire  aux  plans  des  trajec- 
toires  des  différents  points  du  vantail  (le  plan  de  la  fi- 
gure  1  est  l'un  de  ces  plans)  lorsque  le  vantail  se  dé- 
place  entre  ses  positions  d'ouverture  et  de  fermeture. 
Les  deux  rainures  21a  et  21b  sont  rectilignes,  paral- 
lèles  l'une  à  l'autre  et  parallèles  auxdits  plans  des  tra- 
jectoires. 

Les  glissières  21a  et  respectivement  21b  s'ou- 
vrent  vers  le  haut  et  respectivement  vers  le  bas  et  ont 
chacune  une  face  plane  extérieure  et  une  face  plane 
intérieure  entre  lesquelles  circule  le  galet  19  avec  un 
jeu  suffisant  pour  éviter  tout  coincement.  Ainsi,  les 
deux  leviers  coudés  18a  et  18b,  qui  sont  en  position 
angulaire  identique  autour  de  l'arbre  16,  positionnent 
latéralement  l'axe  1  9a  par  rapport  auquel  le  vantail  8 
peut  avoir  un  mouvement  combiné  de  coulissement  et 
de  pivotement. 

A  l'arbre  16  est  en  outre  fixé  un  levier  23  dont  l'ex- 
trémité  libre  est  articulée  à  l'extrémité  extérieure  de  la 
tige  24a  d'un  vérin  24  de  commande  du  pivotement  de 
l'arbre  1  6  autour  de  son  axe.  Le  corps  du  vérin  24  est 
articulé  à  une  potence  26  fixée  à  la  face  intérieure  de 
la  carrosserie  du  véhicule  au-dessus  de  la  baie. 

Le  levier  23  est  mobile  sous  l'action  du  vérin  24 
entre  la  position  représentée  à  la  figure  1,  lorsque  le 
vantail  8  est  en  position  de  fermeture,  et  une  position 
23a,  représentée  en  trait  mixte  à  la  figure  1,  dans  la- 
quelle  une  butée  27  solidaire  du  levier  23  se  trouve 
dans  une  position  27a  d'appui  contre  la  face  intérieure 
de  la  carrosserie  du  véhicule.  Cette  position  du  levier 
23  correspond  à  la  position  de  déboîtement  du  bord 
arrière  4  du  vantail  (figure  6),  puis  elle  est  conservée 
dans  la  suite  du  mouvement  d'ouverture  du  vantail. 

On  voit  également  à  la  figure  4  le  levier  23  et  la 
butée  27  qui  sont  dans  la  position  désignée  par  23a 
et  27a  à  la  figure  1  ,  le  vérin  24  n'étant  pas  représenté 
à  la  figure  4,  dans  un  but  de  clarté  de  cette  dernière. 

Il  est  encore  fixé  à  l'arbre  16  un  levier  de  bistabi- 
lité  28  (figure  1)  dont  l'extrémité  opposée  à  l'arbre  16 
est  articulée  à  un  dispositif  de  compression  élastique 
29  du  type  à  plongeur,  dont  l'autre  extrémité  est  elle- 

5  même  articulée  à  un  support  31  solidaire  de  la  carros- 
serie  du  véhicule.  La  ligne  d'action  32  du  dispositif  de 
compression  élastique  29  passe  d'un  côté  à  l'autre  de 
l'axe  de  l'arbre  16  lorsque  le  levier  23  passe  de  sa  po- 
sition  représentée  en  trait  plein  à  la  figure  1  à  sa  po- 

10  sition  23a  représentée  en  trait  mixte  à  la  figure  1  .  Par 
conséquent,  dans  la  position  représentée  en  trait 
plein,  les  bras  18a  et  18b  tirent  le  vantail  8  vers  l'inté- 
rieur  du  véhicule  sous  l'action  du  dispositif  de 
compression  élastique  29  sans  que  le  vérin  24  ait  be- 

15  soin  d'être  alimenté.  On  réalise  ainsi  un  appui  entre 
un  joint  facial  33  que  porte  le  vantail  8  sur  sa  face  in- 
térieure  le  long  de  son  bord  arrière  10  et  un  gradin  34 
que  présente  la  carrosserie  du  véhicule  le  long  du 
bord  arrière  4  de  la  baie  en  direction  de  l'extérieur  du 

20  véhicule. 
De  même,  lorsque  le  levier  23  est  dans  la  position 

23a  (figure  1),  le  dispositif  de  compression  élastique 
29  appuie  la  butée  27  dans  sa  position  27a  contre  la 
face  intérieure  de  la  carrosserie  du  véhicule  et  stabi- 

25  lise  ainsi  les  bras  1  8a  et  1  8b  dans  leur  position  corres- 
pondant  au  déboîtement  du  bord  arrière  du  vantail  re- 
lativement  au  plan  PP  de  la  baie.  Pour  cela,  une  fois 
encore,  il  n'est  pas  nécessaire  que  le  vérin  24  soit  ali- 
menté.  Pendant  le  fonctionnement,  il  suffit  donc  d'ali- 

30  menter  le  vérin  24  dans  les  courts  laps  de  temps  où 
les  leviers  18a  et  18b  doivent  changer  de  position.  Le 
vérin  24  est  à  double  effet  pour  assurer  les  deux  sens 
de  mouvement  des  leviers  18a  et  18b. 

Au  voisinage  du  bord  arrière  du  vantail  8,  les  glis- 
35  sières  21  a  et  21b  sont  terminées  par  une  butée  36  qui 

vient  heurter  les  galets  19  lorsque,  pendant  le  mou- 
vement  de  fermeture  du  vantail  8,  celui-ci  approche 
de  la  position  représentée  à  la  figure  6  en  venant  de 
celle  représentée  à  la  figure  7.  Ce  heurt  produit  sur 

40  les  bras  1  8a  et  1  8b  un  couple  initiant  leur  rotation  vers 
la  position  représentée  en  trait  plein  à  la  figure  1  . 

La  porte  selon  l'invention  comprend  en  outre  au 
voisinage  du  bord  avant  3  de  la  baie,  dans  la  région 
supérieure  de  celui-ci,  un  support  37  qui  fait  face  au 

45  support  31  déjà  cité.  Les  supports  31  et  37  suppor- 
tent  rigidement  entre  eux  une  glissière  38  constituée 
par  un  tube  à  surface  extérieure  cylindrique  dont  l'axe 
est  désigné  par  38a. 

Un  chariot  39  en  forme  de  manchon  est  monté 
50  coulissant  sur  la  glissière  38.  Un  bras  41  est  articulé 

au  chariot  39  selon  un  axe  42  et  au  vantail  8  selon  un 
axe  43.  Les  axes  42  et  43  sont  parallèles  l'un  à  l'autre 
et  perpendiculaires  aux  plans  des  trajectoires  (notam- 
ment  au  plan  de  la  figure  1).  Les  axes  42  et  43  sont 

55  écartés  l'un  de  l'autre,  l'axe  43  étant  écarté  du  plan 
PP  vers  l'intérieur  du  véhicule  et  décalé  longitudina- 
lement  au-delà  du  bord  avant  3  de  la  baie  grâce  à  une 
console  44  fixée  du  vantail  8. 

4 
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Lorsque  le  vantail  8  est  en  position  de  fermeture, 
le  bras  41  et  plus  particulièrement  son  plan  46  conte- 
nant  les  axes  42  et  43  est  dirigé  vers  l'avant,  relative- 
ment  au  sens  de  fermeture  du  vantail,  depuis  l'axe  42 
vers  l'axe  43.  Dans  l'exemple  représenté,  cette  orien-  5 
tation  vers  l'avant  est  oblique. 

La  longueur  axiale  du  chariot  39  est  par  exemple 
de  250  mm,  le  diamètre  extérieur  de  la  glissière  38 
étant  de  50  mm.  Ainsi,  la  glissière  38  a  une  excellente 
rigidité  à  l'égard  de  la  flexion  et  la  coaxialité  entre  le  w 
chariot  39  et  la  glissière  38  est  excellente  même  si  des 
couples  de  basculement  s'exercent  sur  le  chariot  39 
autour  d'axes  perpendiculaires  à  l'axe  de  la  glissière 
38.  Le  bras  41  ainsi  que  les  articulations  42  et  43  sont 
réalisés  robustes,  les  articulations  ayant  notamment  15 
une  dimension  axiale  et  un  diamètre  de  tourillonne- 
ment  D  relativement  important  de  l'ordre  de  25  mm. 
Compte  tenu  de  l'ensemble  de  ces  particularités  di- 
mensionnelles,  le  vantail  8  est,  avec  une  bonne  pré- 
cision,  immobilisé  relativement  à  la  glissière  38  à  20 
l'égard  de  toute  rotation  autour  d'un  axe  perpendicu- 
laire  au  plan  PP  de  la  baie.  En  d'autres  termes,  la  liai- 
son  assurée  entre  la  glissière  38  et  le  vantail  8  par  le 
chariot  39  et  le  bras  41  est  la  seule  qui  empêche  le 
vantail  8  de  pivoter  dans  son  propre  plan.  En  particu-  25 
lier,  les  galets  19  et  plus  généralement  les  bras  cou- 
dés  18a,  18b  ne  sont  pas  montés  pour  opposer  une 
réaction  à  rencontre  d'une  telle  rotation  indésirable. 

Par  contre,  le  chariot  39  est  monté  libre  en  rota- 
tion  sur  la  glissière  38  autour  de  l'axe  38a  de  la  glis-  30 
sière  38.  Dans  la  liaison  entre  le  vantail  8  et  la  glissiè- 
re  38,  la  rotation  entre  le  chariot  39  et  la  glissière  38 
autour  de  l'axe  38a  de  cette  dernière  est  la  seule  ro- 
tation  possible  autour  d'un  axe  parallèle  à  la  glissière 
38.  En  d'autres  termes,  le  vantail  8  est  solidaire  du  35 
chariot  39  à  l'égard  des  rotations  autour  de  tout  axe 
parallèle  à  l'axe  38a  de  la  glissière  38.  Néanmoins, 
compte  tenu  de  la  liberté  en  rotation  entre  le  chariot 
39  et  la  glissière  38  autour  de  l'axe  de  la  glissière  38, 
un  autre  moyen  de  positionnement  est  nécessaire  40 
pour  positionner  le  vantail  8  autour  de  l'axe  38a  de  la 
glissière  38.  Ce  moyen  de  positionnement  est  consti- 
tué  par  le  galet  19  du  bras  coudé  18b  contre  lequel 
s'appuie,  à  distance  en  dessous  de  l'axe  38a  et  selon 
une  direction  transversale  au  plan  PP,  la  surface  pla-  45 
ne  extérieure  de  la  rainure  21b  (figure  4).  Cet  appui 
est  provoqué  par  le  poids  du  vantail  et  plus  précisé- 
ment  par  le  moment  de  ce  poids  autour  de  l'axe  38a 
de  la  glissière  38,  moment  qui  est  équilibré  par  le  mo- 
ment,  autour  du  même  axe,  de  la  réaction  du  galet  19  50 
contre  la  surface  plane  22  de  la  rainure  21b. 

Le  bras  41  assure  le  guidage  du  bord  avant  12  du 
vantail  8  lors  des  mouvements  d'ouverture  et  de  fer- 
meture  de  ce  dernier.  A  cet  effet,  le  bras  41  porte  à 
distance  des  axes  42  et  43  un  galet  suiveur  de  piste  55 
47  dont  l'axe  48  est  parallèle  aux  axes  42  et  43.  Le 
plan  49  contenant  les  axes  42  et  48  est  dirigé  vers 
l'avant  (relativement  au  sens  de  fermeture  du  vantail) 

et  vers  l'intérieur  du  véhicule  lorsque  le  bras  41  est  en 
position  d'insertion  du  bord  du  vantail  8  dans  la  baie. 
Le  galet  47  est  engagé  dans  une  piste  51  qui  est  fixée 
d'une  part  au  support  37  et  d'autre  part  à  la  potence 
26  ainsi  qu'à  diverses  potences  intermédiaires  telles 
que  52  (d'autres  potences  analogues  à  52  ne  sont  pas 
représentées  car  elles  sont  situées  dans  la  partie  du 
dispositif  qui  est  arrachée  à  la  figure  1).  La  fixation  de 
la  piste  51  aux  potences  26  et  52  est  réalisée  par  des 
vis  traversant  des  lumières  allongées  53  permettant 
un  réglage  précis  de  la  position  lors  du  montage. 

La  piste  51  est  un  rail  en  forme  de  U  comprenant 
deux  faces  intérieures  verticales  et  opposées  54  en- 
tre  lesquelles  se  trouve  le  galet  47  avec  un  certain  jeu 
de  coulissement. 

La  piste  51  comprend  une  région  avant  51a,  voi- 
sine  du  bord  avant  3  de  la  baie  et  s'étendant  sensi- 
blement  parallèlement  au  plan  PP,  une  région  inter- 
médiaire  51b  qui  est  oblique  par  rapport  au  plan  PP 
et  relie  la  région  avant  51a  avec  une  région  arrière 
51c  qui  est  parallèle  au  plan  PP  et  plus  proche  du  plan 
PP  que  la  région  avant  51a.  La  transition  entre  la  ré- 
gion  avant  51a  et  la  région  intermédiaire  51b  se  fait 
par  une  courbe  51  d  dont  la  concavité  est  tournée  vers 
l'extérieur  du  véhicule.  Une  courbe  51e  dont  la  conca- 
vité  est  tournée  vers  l'intérieur  du  véhicule  réalise  la 
transition  entre  la  région  intermédiaire  51b  et  la  ré- 
gion  arrière  51c.  L'axe  51f  de  la  glissière  51  est  situé 
dans  un  plan  perpendiculaire  aux  axes  42,  43  et  48. 

Ainsi,  lorsque  le  chariot  39  se  déplace  le  long  de 
sa  glissière  38,  la  piste  51  provoque,  en  fonction  de 
la  position  du  chariot  le  long  de  la  glissière,  un  mou- 
vement  du  galet  47  par  rapport  à  l'axe  42  et  par 
conséquent,  une  rotation  du  bras  41  entre  la  position 
d'insertion  du  bord  avant  12  du  vantail  8  dans  la  baie, 
représentée  à  la  figure  1,  et  une  position  d'extraction 
du  bord  avant  12  du  vantail  8  relativement  à  la  baie 
vers  l'extérieur  du  véhicule,  comme  cela  est  repré- 
senté  à  la  figure  9.  La  figure  8  montre  une  position  in- 
termédiaire  entre  les  deux  positions  extrêmes  préci- 
tées. 

La  distance  entre  les  axes  42  et  48  est  environ 
égale  à  la  moitié  de  la  distance  entre  les  axes  42  et 
43  du  bras  41,  de  sorte  que  les  mouvement  du  galet 
47  par  rapport  à  l'axe  d'articulation  42  ont  pour  consé- 
quence  des  mouvements  amplifiés  de  l'axe  d'articu- 
lation  43  autour  de  l'axe  d'articulation  42.  On  réduit 
ainsi  l'encombrement  de  l'ensemble  du  dispositif  se- 
lon  la  direction  transversale  au  plan  PP. 

Un  moyen  moteur  constitué  par  un  vérin  sans  tige 
56  est  monté  entre  les  supports  31  et  37  et  est  immo- 
bilisé  entre  ceux-ci.  Un  vérin  sans  tige  est  un  dispositif 
connu  produisant  un  mouvement  par  déplacement 
d'un  curseur  57  le  long  d'une  fente  longitudinale  (non 
représentée)  s'étendant  tout  le  long  d'un  corps  58  du 
vérin.  Le  curseur  57  du  vérin  sans  tige  56  est  accou- 
plé  rigidement  au  chariot  39  par  une  plaque  59. 

On  va  maintenant  décrire  en  référence  aux  f  igu- 
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res  5  à  9  le  fonctionnement  de  la  porte  selon  l'inven- 
tion. 

Lorsque  le  vantail  est  fermé,  la  situation  est  celle 
représentée  aux  figures  1  ,  2  et  5.  Le  bras  41  est  in- 
cliné  vers  l'avant  en  position  d'insertion  du  bord  avant 
du  vantail,  le  chariot  39  est  à  l'extrémité  avant  de  la 
glissière  38,  le  plan  passant  par  l'axe  de  l'arbre  16  et 
par  l'axe  commun  19a  des  deux  galets  19  est  incliné 
vers  l'avant,  les  moyens  bi-stables  28,  29  appliquent 
le  joint  33  du  bord  arrière  du  vantail  contre  l'épaule- 
ment  34  du  bord  arrière  4  de  la  baie,  et  le  vérin  24 
n'est  pas  alimenté.  Le  cas  échéant,  une  serrure 
complète  l'action  du  dispositif  bi-stable  28,  29  pour 
maintenir  le  bord  arrière  du  vantail  dans  le  plan  PP. 
Le  bord  avant  du  vantail  ne  nécessite  aucun  dispositif 
particulier  à  cet  effet  puisqu'il  est  engagé  dans  la  rai- 
nure  11  du  bord  avant  3  de  la  baie. 

Pour  ouvrir  le  vantail,  après  avoir  dégagé  les 
éventuelles  serrures,  on  commence  par  alimenter  le 
vérin  24  dans  le  sens  de  la  contraction  pour  faire  pi- 
voter  les  bras  18a  et  18b  vers  l'extérieur  du  véhicule 
jusqu'à  leur  position  d'extraction  du  bord  arrière  du 
véhicule,  représentée  à  la  figure  6.  Au  cours  de  ce 
mouvement,  un  point  dur  doit  être  franchi  par  le  vérin 
24  lorsque  le  dispositif  bi-stable  28,  29  se  trouve  en 
état  de  compression  maximale  puis,  dans  la  suite  du 
mouvement,  le  dispositif  bi-stable  aide  le  vérin  24. 
Dans  l'exemple  concret  représenté  à  la  figure  1  ,  le  vé- 
rin  24  est  disposé  vers  l'avant  relativement  au  levier 
23  qu'il  actionne,  et  le  bras  de  levier  dont  bénéficie  le 
vérin  24  pour  agir  sur  l'arbre  16  devient  nul  lorsque  le 
vantail  s'approche  de  la  position  d'extraction  totale  du 
bord  arrière.  Aux  figures  5  à  9,  pour  des  raisons  de 
clarté,  on  a  placé  le  vérin  de  l'autre  côté  du  bras  23, 
de  sorte  que  le  vérin  24  doit  être  actionné  à  l'exten- 
sion  pour  provoquer  le  déboîtement  du  bord  arrière. 

Ensuite,  comme  représenté  à  la  figure  7  par  une 
flèche  F4,  le  chariot  39  est  mis  en  mouvement  le  long 
de  la  glissière  38  par  les  moyens  moteurs  (non  repré- 
sentés  à  cette  figure).  Dans  un  premier  temps,  le  galet 
suiveur  de  piste  47  parcourt  la  région  avant  51  a  de  la 
glissière  51  de  sorte  que  le  bras  41  reste  sensible- 
ment  immobile  par  rapport  au  chariot  39  et  que  le  bord 
avant  12  se  déplace  vers  l'arrière  sensiblement  dans 
le  plan  PP  selon  la  flèche  F2,  et  se  dégage  ainsi  de 
la  rainure  11  du  bord  avant  3  de  la  baie.  Par  ailleurs, 
le  vantail  8  et  plus  particulièrement  ses  coulisses  21a 
et  21  b  coulissent  par  rapport  à  l'axe  1  9a  des  deux  ga- 
lets  19,  qui  forme  axe  de  positionnement.  Les  bras 
18a  et  18b  demeurent  immobiles.  Pour  simplifier,  aux 
figures  7  et  suivantes,  le  dispositif  bi-stable,  qui  ne 
changera  plus  d'état  par  rapport  à  la  situation  repré- 
sentée  à  la  figure  6  n'est  pas  représenté. 

Comme  représenté  à  la  figure  8,  alors  que  le  cha- 
riot  39  poursuit  sa  course  le  long  de  la  glissière  38  se- 
lon  la  flèche  F4,  le  galet  suiveur  de  piste  47  parcourt 
la  région  51b  de  la  glissière  51  de  sorte  que  le  bras 
41  commence  à  pivoter  autour  de  l'axe  42  par  rapport 

au  chariot  39  ce  qui  fait  déboîter  le  bord  avant  12  du 
vantail  8  vers  l'extérieur  du  véhicule  relativement  au 
plan  PP. 

Le  chariot  39  poursuivant  encore  sa  course  le 
5  long  de  la  glissière  38  (figure  9),  le  galet  47  parcourt 

la  région  51c  de  la  glissière  51  de  sorte  que  le  bras 
41  prend  autour  de  son  axe  42  par  rapport  au  chariot 
39  une  orientation  de  déboîtement  maximal  du  bord 
avant  12  du  vantail  8.  Le  vantail  8  est  alors  sensible- 

10  ment  parallèle  au  plan  PP,  mais  décalé  vers  l'extérieur 
de  l'ouverture  par  rapport  à  ce  dernier  pour  coulisser 
le  long  de  la  face  extérieure  de  la  carrosserie,  sans 
contact  avec  cette  dernière. 

Les  opérations  inverses  permettent  de  ramener 
15  le  vantail  en  position  de  fermeture. 

En  position  de  fermeture  (figure  5)  le  vantail  subit 
un  certain  effet  de  centrage  de  la  part  du  pourtour  de 
la  baie.  Mais  en  dehors  de  cela,  et  en  particulier  dans 
toutes  les  positions  autres  que  celles  voisines  de  la 

20  position  de  fermeture  totale,  le  vantail  n'est  position- 
né  que  par  son  articulation  au  bras  41  et  par  son  ar- 
ticulation  avec  coulissement  aux  bras  18a  et  18b  au- 
tour  de  l'axe  commun  19a  des  galets  19  portés  par 
ceux-ci. 

25  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  décrit  et  représenté.  Les  moyens  de 
commande  de  l'orientation  du  bras  41  pourraient  être 
différents,  il  pourrait  s'agir  par  exemple  d'un  vérin. 

Les  moyens  de  déplacement  du  chariot  le  long  de 
30  la  glissière  peuvent  être  un  dispositif  autre  qu'un  vérin 

sans  tige,  par  exemple  un  système  vis-écrou.  On 
pourrait  même  imaginer  que  les  moyens  moteurs 
agissent  directement  sur  le  vantail. 

L'invention  est  applicable  aux  portes  dont  le  van- 
35  tail  reste  toujours  sensiblement  parallèle  à  lui-même. 

Revendications 

40  1.  Porte  à  vantail  coulissant,  en  particulier  pour  vé- 
hicule,  notamment  véhicule  ferroviaire,  le  vantail 
(8)  comportant  un  bord  avant  (12)  et  un  bord 
arrière  (10)  relativement  à  un  mouvement  depuis 
une  position  d'ouverture  jusqu'à  une  position  de 

45  fermeture  dans  laquelle  le  vantail  (8)  est  inséré 
dans  une  baie  (3,  4,  6,  7)  et  les  bords  avant  et 
arrière  du  vantail  sont  respectivement  adjacents 
à  des  bords  avant  (3)  et  arrière  (4)  de  la  baie, 
comprenant  des  moyens  d'écartement  sélectif 

50  (16,  18a,  18b,  19,  23,  24)  entre  le  vantail  et  le  bord 
arrière  (4)  de  la  baie,  des  moyens  (38,  39,  41  ,  47, 
51)  de  guidage  du  bord  avant  (12)  du  vantail,  et 
des  moyens  moteurs  (56)  pour  déplacer  le  vantail 
entre  les  positions  d'ouverture  et  de  fermeture, 

55  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  pour  guider  le 
bord  avant  du  vantail  comprennent  un  chariot  (39) 
monté  coulissant  sur  une  glissière  (38)  le  long  de 
la  baie,  un  bras  (41)  articulé  au  vantail  (8)  et  au 
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chariot  (39)  selon  deux  axes  (42,  43)  distincts 
sensiblement  verticaux,  le  bras  (41)  étant  mobile 
entre  une  position  d'insertion  du  bord  avant  du 
vantail  dans  laquelle  ledit  bras  est  dirigé  vers 
l'avant  depuis  le  chariot  (39)  relativement  au  sens 
de  fermeture  ;  et  une  position  d'extraction  du 
bord  avant  du  vantail,  dans  laquelle  il  est  dirigé 
transversalement  au  plan  (PP)  de  la  baie  vers 
l'extérieur  de  celle-ci. 

2.  Porte  conforme  à  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  guidage  du  bord  avant 
du  vantail  comprennent  des  moyens  (47,  51)  pour 
actionner  le  bras  entre  ses  positions  d'insertion 
du  bord  avant  et  d'extraction  du  bord  avant. 

3.  Porte  conforme  à  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  pour  actionner  le  bras  sont 
sensibles  à  la  position  du  chariot  (39)  le  long  de 
la  glissière  (38). 

4.  Porte  conforme  à  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  pour  actionner  le  bras 
comprennent  une  piste  profilée  (51)  et  un  suiveur 
de  piste  (47)  lié  au  bras  (41)  et  écarté  de  l'axe 
(42)  d'articulation  du  bras  (41)  avec  le  chariot 
(39),  et  monté  poursuivre  le  profil  de  la  piste  (51) 
lorsque  le  chariot  (39)  parcourt  la  glissière  (38). 

5.  Porte  conforme  à  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  le  suiveur  de  piste  (47)  est  moins  éloi- 
gné  de  l'axe  (42)  d'articulation  entre  le  chariot 
(39)  et  le  bras  (41)  que  l'axe  (43)  d'articulation  en- 
tre  le  bras  (41)  et  le  vantail  (8). 

6.  Porte  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  moteurs  (56) 
sont  des  moyens  de  déplacement  du  chariot  (39) 
le  long  de  la  glissière  (38). 

7.  Porte  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  le  bras  (41),  le  chariot  (39) 
et  les  articulations  du  bras  (41  )  avec  le  vantail  (8) 
et  avec  le  chariot  (39)  reportent  sur  la  glissière 
(38)  sensiblement  la  totalité  de  la  contrainte  d'im- 
mobilisation  du  vantail  (8)  à  l'égard  des  rotations 
autour  d'un  axe  perpendiculaire  au  plan  (PP)  de 
la  baie. 

8.  Porte  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisée  en  ce  que  la  liaison  entre  un  enca- 
drement  (2,  3)  de  la  baie  et  le  vantail  (8)  par  l'in- 
termédiaire  du  chariot  (39)  du  bras  (41)  et  de  la 
glissière  (38)  comporte  un  degré  de  liberté  en  ro- 
tation  autour  d'un  seul  axe  (38a)  sensiblement 
parallèle  à  la  glissière  (38),  la  rotation  du  vantail 
(8)  autour  de  cet  axe  étant  empêchée  par  un 
moyen  d'appui  (1  8b,  1  9)  appliquant  au  vantail  un 

effort  de  réaction  selon  une  direction  transversa- 
le  au  plan  (PP)  de  la  baie  à  distance  dudit  axe 
(38a)  sensiblement  parallèle  à  la  glissière  (38). 

5  9.  Porte  conforme  à  la  revendication  8,  caractérisée 
en  ce  que  l'axe  sensiblement  parallèle  à  la  glis- 
sière  est  un  axe  (38a)  de  la  glissière  (38),  le  cha- 
riot  (39)  étant  monté  libre  en  rotation  par  rapport 
à  la  glissière  (38)  autour  de  l'axe  (38a)  de  la  glis- 

10  sière. 

10.  Porte  conforme  à  l'une  des  revendications  8  ou 
9,  caractérisée  en  ce  que  le  moyen  d'appui  (18b, 
19)  est  constitué  par  une  partie  au  moins  des 

15  moyens  d'écartement  sélectif  (16,  18a,  18b,  19, 
23,  24)  entre  le  vantail  (8)  et  le  bord  arrière  (4)  de 
la  baie. 

11.  Porte  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  1  0, 
20  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'écartement 

sélectif  définissent  un  axe  (19a)  voisin  du  bord 
arrière  (4)  de  la  baie  et  par  rapport  auquel  le  van- 
tail  (8)  pivote  et  coulisse,  des  moyens  (18a,  18b, 
16,  23,  24)  pour  déplacer  sélectivement  cet  axe 

25  (19a)  entre  une  position  d'insertion  du  bord  arriè- 
re  du  vantail  et  une  position  d'extraction  du  bord 
arrière  du  vantail,  et  des  moyens  bi-stables  (28, 
29)  pour  stabiliser  l'axe  (19a)  voisin  du  bord  arriè- 
re  dans  ses  deux  positions  précitées. 

30 
12.  Porte  conforme  à  la  revendication  11,  caractéri- 

sée  en  ce  que  l'axe  (19a)  voisin  du  bord  arrière 
est  porté  par  au  moins  un  bras  pivotant  (18a,  18b) 
arrière,  portant  un  doigt  (19)  en  prise  avec  une 

35  coulisse  (21a,  21  b)  portée  par  le  vantail  (8). 

Patentansprùche 

40  1.  Schiebeflùgeltùr,  insbesonderefùrein  Fahrzeug, 
besonders  fùreinen  Eisenbahnwagen,  wobei  die 
Flugeltùr  (8),  bezogen  auf  eine  Bewegung  von  ei- 
nergeôffneten  Position  in  eine  geschlossene  Po- 
sition,  eine  vordere  Kante  (12)  und  eine  hintere 

45  Kante  (1  0)  aufweist,  wobei  die  Flugeltùr  (8)  in  der 
geschlossenen  Position  in  eine  Ôffnung  (3,  4,  6, 
7)  eingesetzt  ist  und  die  vordere  und  die  hintere 
Kante  der  Flugeltùr  jeweils  an  einen  vorderen 
Rand  (3)  bzw.  einen  hinteren  Rand  (4)  der  Ôff- 

50  nung  anstolien,  mit  Mitteln  fùr  einen  wàhlbaren 
Abstand  (16,  18a  ,  18b,  19,  23,  24)  zwischen  der 
Schiebetùr  und  dem  hinteren  Rand  (4)  der  Ôff- 
nung,  Mitteln  (38,  39,  41,  47,  51)  fùr  die  Fùhrung 
der  vorderen  Kante  (12)  der  Flugeltùr  und  An- 

55  triebsmitteln  (56)  zum  Verschieben  der  Flugeltùr 
zwischen  der  geôffneten  und  der  geschlossenen 
Position,  dadurch  gekennzeichnet,  dalidie  Mittel 
zum  Fùhren  der  vorderen  Kante  der  Flugeltùr  ei- 
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nen  Schlitten  (39),  der  auf  einer  Schiebebahn 
(38)  entlang  der  Ôffnung  verschiebbar  ange- 
bracht  ist,  und  einen  Arm  (41)  umfassen,  der  an 
der  Flugeltùr  (8)  und  am  Schlitten  (39)  um  zwei 
verschiedene  und  im  wesentlichen  vertikale  Ach- 
sen  (42,  43)  schwenkbar  ist,  wobei  der  Arm  (41) 
zwischen  einer  Position  des  Einsetzens  der  vor- 
deren  Kante  der  Flugeltùr,  in  der  der  Arm  bezo- 
gen  auf  die  Schlielirichtung  vom  Schlitten  (39) 
nach  vorne  gerichtet  ist,  und  einer  Position  des 
Herausziehens  der  vorderen  Kante  der  Flugeltùr 
beweglich  ist,  in  der  er  quer  zur  Ebene  (PP)  der 
Ôffnung  nach  der  Aulienseite  gerichtet  ist. 

2.  Tùr  gemàli  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Mittel  zum  Fùhren  der  vorderen  Kan- 
te  der  Flùgeltùr  Mittel  (47,  51)  zum  Betàtigen  des 
Arms  zwischen  seinen  Positionen  des  Einset- 
zens  der  vorderen  Kante  und  des  Herausziehens 
der  vorderen  Kante  umfassen. 

3.  Tùr  gemàli  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Mittel  zum  Betàtigen  des  Arms  auf 
die  Position  des  Schlittens  (39)  entlang  der 
Schiebebahn  (38)  ansprechen. 

4.  Tùr  gemàli  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Mittel  zum  Betàtigen  des  Arms  eine 
mit  einem  Profil  versehene  Bahn  (51)  und  einen 
mit  dem  Arm  (41)  verbundenen  Bahnfolger  (47) 
umfassen,  wobei  sich  der  Bahnfolger  (47)  von  der 
Schwenkachse  (42)  des  Arms  (41)  am  Schlitten 
(39)  in  einem  Abstand  befindet  und  dazu  ange- 
bracht  ist,  dem  Profil  der  Bahn  (51)  zu  folgen, 
wenn  sich  der  Schlitten  (39)  entlang  der  Schiebe- 
bahn  (38)  bewegt. 

5.  Tùr  gemàli  Anspruch  4,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  der  Bahnfolger  (47)  von  der  Schwenk- 
achse  (42)  zwischen  dem  Schlitten  (39)  und  dem 
Arm  (41)  wenigerweitals  von  der  Schwenkachse 
(43)  zwischen  dem  Arm  (41)  und  der  Flùgeltùr  (8) 
entfernt  ist. 

6.  Tùr  gemàli  einem  der  Ansprùche  1  bis5,dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Antriebsmittel  (56)  Mit- 
tel  zum  Verschieben  des  Schlittens  (39)  entlang 
der  Schiebebahn  (38)  sind. 

7.  Tùr  gemàli  einem  der  Ansprùche  1  bis6,dadurch 
gekennzeichnet,  dali  der  Arm  (41),  der  Schlitten 
(39)  und  die  Schwenklager  zwischen  dem  Arm 
(41)  und  der  Flùgeltùr  (8)  sowie  dem  Schlitten 
(39)  im  wesentlichen  die  gesamte  Belastung  zur 
Unbeweglichmachung  der  Flùgeltùr  (8)  in  bezug 
auf  Drehungen  um  eine  zur  Ebene  (PP)  des  Rah- 
mens  senkrechte  Achse  der  Schiebebahn  (38) 
aufgeben. 

8.  Tùrgemàli  einem  der  Ansprùche  1  bis7,dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Verbindung  zwischen 
einer  Einfassung  (2,  3)  der  Ôffnung  und  der  Tùr 
(8)  ùber  den  Schlitten  (39)  des  Arms  (41)  und  die 

5  Schiebebahn  (38)  einen  Freiheitsgrad  in  Dreh- 
richtung  um  eine  einzige  Achse  (38a)  besitzt,  die 
im  wesentlichen  zur  Schiebebahn  (38)  parallel 
ist,  wobei  die  Drehung  der  Flùgeltùr  (8)  um  dièse 
Achse  durch  ein  Abstùtzmittel  (18b,  19)  gesperrt 

10  wird,  wobei  das  Abstùtzmittel  (18,  19)  auf  die  Flù- 
geltùr  in  einer  die  Ebene  (PP)  der  Ôffnung  durch- 
setzenden  Richtung  in  einem  Abstand  von  der 
zur  Schiebebahn  (38)  im  wesentlichen  parallelen 
Achse  (38a)  eine  Gegenkraft  ausùbt. 

15 
9.  Tùr  gemàli  Anspruch  8,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dali  die  zur  Schiebebahn  im  wesentlichen 
parallèle  Achse  eine  Achse  (38a)  der  Schiebe- 
bahn  (38)  ist,  wobei  der  Schlitten  (39)  umdie  Ach- 

20  se  (38a)  der  Schiene  in  bezug  auf  die  Schiebe- 
bahn  (38)  frei  drehbar  angebracht  ist. 

10.  Tùr  gemàli  einem  der  Ansprùche  8  oder  9,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  das  Abstùtzmittel 

25  (18b,  19)  wenigstens  von  einem  Teil  der  Mittel  fùr 
einen  wàhlbaren  Abstand  (16,  18a,  18b,  19,  23, 
24)  zwischen  der  Flùgeltùr  (8)  und  dem  hinteren 
Rand  (4)  der  Ôffnung  gebildet  wird. 

30  11.  Tùr  gemàli  einem  der  Ansprùche  1  bis  10,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Mittel  fùr  einen 
wàhlbaren  Abstand  in  der  Nàhe  des  hinteren 
Randes  (4)  der  Ôffnung  eine  Achse  (19a),  in  be- 
zug  auf  die  die  Flùgeltùr  (8)  geschwenkt  und  ver- 

35  schoben  wird,  Mittel  (18a,  18b,  16,  23,  24)  zum 
wahlweisen  Verschieben  dieser  Achse  (19a)  zwi- 
schen  einer  Position  des  Einsetzens  der  hinteren 
Kante  der  Flùgeltùr  und  einer  Position  des  Her- 
ausziehens  der  hinteren  Kante  der  Flùgeltùr  und 

40  bistabile  Mittel  (28,  29)  zum  Stabilisieren  der  Ach- 
se  (1  9a)  in  der  Nàhe  der  hinteren  Kante  in  diesen 
zwei  oben  erwàhnten  Positionen  definieren. 

12.  Tùr  gemàli  Anspruch  11,  dadurch  gekennzeich- 
45  net,  dali  die  Achse  (1  9a)  in  der  Nàhe  der  hinteren 

Kante  von  wenigstens  einem  hinteren  Schwenk- 
arm  (18a,  18b)  gehalten  wird,  der  einen  Zapfen 
(19)  tràgt,  der  mit  einer  von  der  Flùgeltùr  (8)  ge- 
tragenen  Gleitbahn  (21a,  21b)  in  Eingriff  ist. 

50 

Claims 

1.  Adoorcomprising  a  sliding  leaf,  more  particularly 
55  for  a  vehicle,  inter  alia  a  rail  vehicle,  the  leaf  (8) 

having  a  front  edge  (12)  and  a  rear  edge  (10)  rel- 
ative  to  motion  from  an  open  position  to  a  closed 
position  in  which  the  leaf  (8)  is  inserted  into  a  re- 
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cess  (3,  4,  6,  7)  and  the  front  and  rear  edges  of 
the  leaf  are  respectively  adjacent  the  front  edge 
(3)  and  the  rear  edge  (4)  of  the  recess,  the  door 
comprising  sélective  spacing  means  (16,  18a, 
18b,  19,  23,  24)  between  the  leaf  and  the  rear 
edge  (4)  of  the  recess,  means  (38,  39,  41,  47,  51) 
for  guiding  the  front  edge  (12)  of  the  leaf,  and 
driving  means  (56)  for  moving  the  leaf  between 
the  open  and  the  closed  position,  characterised 
in  thatthe  means  for  guiding  the  front  edge  of  the 
leaf  comprise  a  carriage  (39)  mounted  for  sliding 
on  a  slideway  (38)  along  the  recess,  and  an  arm 
(41)  articulated  to  the  leaf  (8)  and  to  the  carriage 
(39)  along  two  distinct  substantially  vertical  axes 
(42,  43),  the  arm  (41)  being  movable  between  a 
position  for  inserting  the  front  edge  of  the  leaf,  in 
which  the  arm  extends  towards  the  front  from  the 
carriage  (39)  relative  to  the  closing  direction,  and 
a  position  forextracting  the  front  edge  of  the  leaf, 
in  which  the  arm  extends  transversely  to  the 
plane  (PP)  of  the  recess  towards  the  exterior 
thereof. 

2.  A  door  accord  ing  toclaim  1,  characterised  in  that 
the  means  for  guiding  the  front  edge  of  the  leaf 
comprise  means  (47,  51)  for  moving  the  arm  be- 
tween  the  position  for  inserting  the  front  edge 
and  the  position  for  extracting  the  front  edge. 

3.  A  door  accord  ing  toclaim  2,  characterised  in  that 
the  means  for  moving  the  arm  are  sensitive  tothe 
position  of  the  carriage  (39)  along  the  slideway 
(38). 

4.  A  door  accord  ing  toclaim  3,  characterised  in  that 
the  means  for  moving  the  arms  comprise  a  sec- 
tional  track  (51)  and  a  trackfollower(47)  connect- 
ed  to  the  arm  (41)  and  spaced  apartfrom  the  axis 
(42)  along  which  the  arm  (41)  is  pivoted  to  the 
carriage  (39),  and  mounted  so  as  to  follow  the 
contour  of  the  track  (51)  when  the  carriage  (39) 
travels  along  the  slideway  (38). 

5.  A  door  accord  ing  toclaim  4,  characterised  in  that 
the  track  follower  (47)  is  less  farfrom  the  axis  (42) 
between  the  carriage  (39)  and  the  arm  (41)  than 
the  axis  (43)  between  the  arm  (41)  and  the  leaf 
(8). 

6.  A  door  according  to  any  of  daims  1  to  5,  charac- 
terised  in  that  the  driving  means  (56)  are  means 
for  moving  the  carriage  (39)  along  the  slideway 
(38). 

7.  A  door  according  to  any  of  daims  1  to  6,  charac- 
terised  in  that  the  arm  (41),  the  carriage  (39)  and 
t  he  articulations  of  t  he  arm  (41  )  to  t  he  leaf  (8)  and 
the  carriage  (39)  subject  the  slideway  (38)  to 

practically  the  entire  stress  for  holding  the  leaf  (8) 
motionless  relative  to  rotation  around  an  axis  per- 
pendicular  to  the  plane  (PP)  of  the  recess. 

5  8.  A  door  according  to  any  of  daims  1  to  7,  charac- 
terised  in  that  the  connection  between  the  leaf 
(8)  and  the  frame  (2,  3)  of  the  recess  via  the  car- 
riage  (39),  the  arm  (41)  and  the  slideway  (38)  has 
one  degree  of  freedom  in  rotation  around  a  single 

w  axis  (38a)  substantially  parallel  to  the  slideway 
(38)  ,  rotation  of  the  leaf  (8)  around  the  axis  being 
prevented  by  a  bearing  means  (18b,  19)  which 
subjects  the  leaf  to  a  force  of  reaction  in  a  direc- 
tion  transversely  to  the  plane  (PP)  of  the  recess 

15  at  a  distance  from  the  axis  (38a)  substantially  par- 
allel  to  the  slideway  (38). 

9.  A  door  according  to  daim  8,  characterised  in  that 
the  axis  substantially  parallel  to  the  slideway  is 

20  an  axis  (38a)  of  the  slideway  (38),  the  carriage 
(39)  being  mounted  so  that  it  can  rotate  freely  rel- 
ative  to  the  slideway  (38)  around  the  axis  (38a) 
of  the  slideway. 

25  1  0.  A  door  according  to  daim  8  or  9,  characterised  in 
that  the  bearing  means  (18b,  19)  comprise  at 
least  a  part  of  the  sélective  spacing  means  (16, 
18a,  18b,  19,  23,24)  between  the  leaf  (8)  and  the 
front  edge  (4)  of  the  recess. 

30 
11.  A  door  according  to  any  of  daims  1  to  10,  char- 

acterised  in  that  the  sélective  spacing  means  de- 
fine  an  axis  or  shaft  (1  9a)  near  the  front  edge  (4) 
of  the  recess  and  relative  to  which  the  leaf  (8)  piv- 

35  ots  and  slides,  means  (18a,  18b,  16,  23,  24)  for 
selectively  moving  the  axis  or  shaft  (19a)  be- 
tween  a  position  for  inserting  the  rear  edge  of  the 
leaf  and  a  position  for  extracting  the  rear  edge  of 
the  leaf,  and  bistable  means  (28,  29)  for  holding 

40  the  axis  or  shaft  (19a)  near  the  rear  edge  in  its 
two  aforementioned  positions. 

12.  A  door  accord  ing  to  daim  1  1  ,  characterised  in  that 
the  axis  or  shaft  (19a)  near  the  rear  edge  is  car- 

45  ried  by  at  least  one  rear  pivoting  arm  (18a,  18b) 
bearing  a  lug  (19)  in  engagement  with  a  slide 
(21a,  21b)  borne  by  the  leaf  (8). 
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